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Action exploitant

Action cabinet de 
contrôle

Action 
préfecture

Action Atout 
France

Les pages avec la signalétique bleue signalent une
action à réaliser par l’exploitant d’un hébergement
touristique marchand.

1 1

1 1 1 1

1 1

Les pages avec la signalétique rouge signalent une
action à réaliser par une préfecture.

Les pages avec la signalétique bleue signalent une
action à réaliser par un cabinet de contrôle
accrédité.

Les pages avec la signalétique rouge signalent une
action à réaliser par Atout France.



La publication du classement par ATOUT France

Etape 1

Etape 4

Etape 5

L’inscription de l’exploitant d’un hébergement touristique

Etape 2

La relation avec le cabinet de contrôle accrédité : le
dépôt du prédiagnostic et la validation du rapport de
contrôle

Etape 3 La demande de classement et l’envoi en préfecture

L’instruction de la demande de classement par la préfecture

Les principales étapes de la téléprocédure
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Etape 1 L’inscription de l’exploitant d’un hébergement touristique

1 Exploitant : Connectez-vous à www.classement.atout-france.fr.

2 Cliquez sur le type d’hébergement correspondant. 

3

4

Vous arrivez sur l’espace du mode d’hébergement choisi.

Cliquez sur « créer mon compte »

1

2

3

4
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L’inscription de l’exploitant d’un hébergement touristique

1
Remplissez le formulaire d’inscription. Les champs obligatoires sont marqués d’une astérisque
rouge. Les conditions générales d’utilisation doivent être validées.

1

La demande de création de compte effectuée, vous recevez un courriel de confirmation avec
votre login et votre mot de passe. Un numéro d’ identifiant vous sera alors attribué, il devra
être rappelé dans toutes vos correspondances. Exemple : H-06-000245-001
Il se compose ainsi : [initiale du type de structure]-[code département]- [6 chiffres aléatoires]-[n° de demande]

2

2
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Etape 1



Etape 1 L’inscription de l’exploitant d’un hébergement touristique

Le tableau « Notifications » vous indique que votre 
compte a bien été créé.
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La relation avec le cabinet de contrôle accrédité : le dépôt 
du prédiagnostic et la validation du rapport de contrôle

Etape 2

1
Contactez le cabinet de contrôle accrédité
qui réalisera chez vous la visite de contrôle.

2
Téléchargez et remplissez votre
prédiagnostic directement sur le PDF
dynamique mis à votre disposition.

3 Enregistrez votre prédiagnostic complété sur
votre ordinateur.
Vous pouvez le remplir en plusieurs
séquences.

2

Cliquez sur « Parcourir », chargez votre
prédiagnostic complété depuis votre
ordinateur, puis cliquez sur « Déposer ».

4

4
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Exploitant :



La relation avec le cabinet de contrôle accrédité : le dépôt 
du prédiagnostic et la validation du rapport de contrôle

Etape 2

En cas d’erreur, vous pouvez
supprimer votre prédiagnoctic.

Sinon, cliquez sur « Envoyer au cabinet de contrôle ».
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Pour une meilleure traçabilité
vos documents sont
systématiquement renommés
avec votre numéro de
demande :
> DG pour prédiagnostic
> RC pour rapport de contrôle
> GC pour grille de contrôle
> DC pour demande de 
classement 
> AC pour arrêté de classement5

6 5

6



La relation avec le cabinet de contrôle accrédité : le dépôt 
du prédiagnostic et la validation du rapport de contrôle

Etape 2

Sélectionnez dans le menu déroulant le cabinet
de contrôle accrédité à qui vous avez au
préalable commandé la visite de contrôle.
Cliquez sur « Valider ».
La référence commande demandée de manière 
facultative correspond à votre référence client 
de votre cabinet de contrôle.  

Le tableau de notifications vous indique que
votre prédiagnostic a été déposé sur l’espace de
votre cabinet de contrôle.

7

8

7

8
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La relation avec le cabinet de contrôle accrédité : le dépôt 
du prédiagnostic et la validation du rapport de contrôle

1
Connectez-vous sur 
www.classement.atout-france.fr

2
Cliquez sur votre espace « cabinet de 
contrôle ».

3

4

Vous arrivez sur l’espace dédié aux cabinets 
de contrôle.

Cliquez sur « créer mon compte ».

1

2

3

4

Etape 2

! Cabinet de contrôle : pour que votre client puisse déposer son prédiagnostic sur  votre espace, vous  

devez disposer d’un compte dédié.
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La relation avec le cabinet de contrôle accrédité : le dépôt 
du prédiagnostic et la validation du rapport de contrôle

1 Cabinet de contrôle : remplissez le formulaire prévu. Les champs obligatoires sont marqués d’une 
astérisque rouge. Les conditions générales d’utilisation doivent être validées. 

1

La demande de création de compte effectuée, Atout France reçoit une notification et valide 
votre inscription si vous êtes accrédité pour le(s) domaine(s) déclaré(s). Un courriel de 
confirmation de votre inscription vous est alors adressé.

2

2

Etape 2
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La relation avec le cabinet de contrôle accrédité : le dépôt 
du prédiagnostic et la validation du rapport de contrôle

Le tableau « Mes tâches » vous indique vos
actions en cours. Cliquez sur « Prédiagnostic
reçu ».

Vous pouvez visualiser le prédiagnostic en
cliquant sur « Télécharger » à droite du
document. Puis si le document vous convient,
cliquez sur « Accepter le prédiagnostic ».
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Etape 2

1

2

Vous pouvez créer des comptes pour chacun
de vos inspecteurs. A la prise en charge du
prédiagnostic, ils pourront assurer le suivi
complet du dossier de leur client.



La relation avec le cabinet de contrôle accrédité : le dépôt 
du prédiagnostic et la validation du rapport de contrôle

Une fois la visite de contrôle réalisée dans l’établissement,
chargez sur l’espace de l’exploitant et sous 15 jours, la grille
et le rapport de contrôle.

1

Vous pouvez visualiser la grille et le rapport de contrôle en
cliquant sur « Télécharger » à droite des documents.

2
Confirmez la grille et le rapport de contrôle. En cas d’erreur, 
vous pouvez les supprimer et les charger de nouveau. 3

L’exploitant reçoit une notification l’informant que vous
venez de lui déposer le rapport et la grille de contrôle. A ce
stade, le tableau « Mes tâches » est vide.

4

Etape 2

1

2

3

4

Cabinet de contrôle : 
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Etape  2

Exploitant : vous avez reçu 
votre grille et votre rapport 
de contrôle, vérifiez-les.

Visualisez vos documents en 
cliquant sur « Télécharger ».

Cochez « oui » pour les valider.

Puis confirmez.

1

2

3
4

5

Confirmez la validation des documents.

1

2

3

4

5
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Pensez à imprimer ces documents pour constituer votre 
dossier  à adresser par voie postale à la préfecture du  
département où est implanté votre établissement.

La relation avec le cabinet de contrôle accrédité : le dépôt 
du prédiagnostic et la validation du rapport de contrôle



! Si vous refusez les documents,

prenez contact avec votre cabinet de
contrôle.

Votre refus est notifié dans votre
tableau de tâches.
Dans tous les cas, il vous faut valider
ces deux documents pour passer à
l’étape suivante.

1

2
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Etape  2
La relation avec le cabinet de contrôle accrédité : le dépôt 
du prédiagnostic et la validation du rapport de contrôle



La demande de classement et l’envoi en préfecture.Etape 3

Vous avez validé le rapport et la grille de contrôle.
Vous êtes maintenant invité à remplir votre
formulaire de demande de classement.

Remplissez le formulaire prévu. Les
champs obligatoires sont marqués d’une
astérisque rouge.

Une fois rempli, confirmez
votre formulaire de demande
de classement.

1

2

2

1

2

3

3
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La demande de classement et l’envoi en préfecture.Etape 3

Relisez votre
formulaire de
demande de
classement.

Cliquez sur
« Télécharger »

La version PDF du document
s’affiche. Vous pouvez l’enregistrer
sur votre ordinateur. Imprimez-la et
signez-la pour votre envoi postal.

Important : tout votre dossier doit également 
être adressé par voie postale.

1 2

4
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3

3

4

Validez et envoyez 
votre dossier en 
préfecture.

1 2



La demande de classement et l’envoi en préfecture.Etape 3

Validez l’envoi de votre dossier en préfecture. 

Votre dossier complet a été envoyé
automatiquement dans la préfecture où est
implanté votre établissement. Votre procédure
de demande de classement est terminée.
Aucune tâche n’apparaît dans votre tableau.

5

6
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1
Connectez-vous sur 
www.classement.atout-france.fr

2 Cliquer sur l’espace « préfectures » 

3

4

Vous arrivez sur l’espace dédié aux 
préfectures

Entrez votre identifiant et  votre mot 
de passe, fournis par Atout France. 

1

2

3 4

Etape 4 L’instruction de la demande de classement par la préfecture.

Préfecture : 
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Etape 4 L’instruction de la demande de classement par la préfecture.

Le tableau « Mes tâches » vous indique vos actions en
cours. Cliquez sur « Demande de classement reçue ».

Vous pouvez visualiser le éléments du dossier en
cliquant sur « Télécharger » à droite du document.

1

2
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Etape 4 L’instruction de la demande de classement par la préfecture.

Confirmez les cinq conditions listées pour valider le
dossier. Si l’une ou plusieurs des conditions n’est pas
respectée, cliquez sur « non ».

Si vous avez coché « non » pour l’une ou plusieurs des
conditions, vous avertissez l’exploitant qu’un élément
de son dossier n’est pas correct en précisant dans la
boîte de dialogue qui apparaît la raison de votre refus.
Cliquez sur « Submit ».

1

2

3
Si vous avez coché « oui » à toutes les étapes,
l’exploitant remplit donc toutes les conditions pour être
classé. Cliquez sur « Submit ». L’exploitant recevra une
notification lui précisant que son dossier est complet.
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Etape 4 L’instruction de la demande de classement par la préfecture.

Si vous avez coché « oui » à toutes les étapes de la
validation de la demande de classement, confirmez votre
validation.

La plateforme confirme que le dossier de demande de
classement de l ’exploitant est validé.

Vous pouvez ensuite prendre la décision de
classement et rédiger l’arrêté de classement relatif à
l’établissement.

4

5

6
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Etape 4 L’instruction de la demande de classement par la préfecture.

Pour transmettre l’arrêté de classement, procédez d’abord à sa
numérisation. Enregistrez le document numérisé sur votre poste
de travail. Puis, cliquez sur « Parcourir ». Sélectionnez l’arrêté de
classement numérisé depuis votre ordinateur, et cliquez sur
« Déposer ».

Patientez quelques secondes pendant le chargement de l’arrêté
de classement.

Inscrivez la date à laquelle l’arrêté de classement a été notifié
dans le cadre prévu à cet effet. Puis « Confirmez ». La boîte de
dialogue indique que le dossier va être transmis à Atout France.
L’exploitant reçoit une notification lui précisant que son arrêté
de classement a été pris.
L’ensemble du dossier est automatiquement transmis à Atout
France pour publication de l’établissement et archivage des
données.

1

2

3
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Etape 4 L’instruction de la demande de classement par la préfecture.

Vous pouvez visualiser l’historique de vos
actions en vous rendant dans votre tableau
« Mes tâches » , et en cliquant sur « Suivi des
demandes ».

Si vous cliquez sur l‘onglet « Historique »,
l’ensemble de vos actions apparaît.

Vous pouvez revenir à tout moment sur cet
écran en vous connectant sur votre espace.

Préfecture : 
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Etape 5 La publication du classement par Atout France

Après vérification de la cohérence du classement demandé et
du classement attribué dans l’arrêté de classement, Atout
France procède à la publication de l’établissement.

1
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Etape 5 La publication du classement par Atout France

La publication est confirmée. L’exploitant reçoit une
notification l’informant de la publication de son
établissement classé sur
www.classement.atout-france.fr

La liste des hébergements classés selon les nouvelles
normes est publiée dans la section « Hébergements
classés ». Elle sera également prochainement
disponible sur www.franceguide.com

2

3
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